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No. 2613. CONVENTION ON THE N°2613. CONVENTION SUR LES
POLITICAL RIGHTS OF WO- DROITS POLITIQUES DE LA
MEN. OPENED FOR SIGNATURE FEMME. OUVERTE À LA SIGNA-
AT NEW YORK, ON 31 MARCH TURE À NEW-YORK, LE 31 MARS
1953 1 1953 1

ACCESSION

Instrument deposited on : 
26 April 1966 

NEPAL

The instrument of accession contains 
the following reservation with regard 
to article IX of the Convention :

"... any dispute shall be referred for 
decision to the International Court of 
Justice only at the request of all the 
parties to the dispute. "

ADHÉSION

Instrument déposé le : 
26 avril 1966

NÉPAL

L'instrument d'adhésion contient la 
réserve ci-après relative à l'article IX :

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Un différend ne sera porté devant la 

Cour internationale de Justice, pour 
qu'elle statue à son sujet, qu'à la requête 
de toutes les Parties à ce différend.

1 United Nations, Treaty Series, Vol. 193, 
p. 135 ; for subsequent actions relating to 
this Convention, see references in Cumulative 
Indexes Nos. 2 to 6, as well as Annex A in 
volumes 520, 543 and 550.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, 
p. 135 ; pour tous faits ultérieurs concernant 
cette Convention, voir les références données 
dans les Index cumulatifs n°s 2 à 5, ainsi que 
l'Annexe A des volumes 463, 474, 488, 496 
520, 543 et 550.


